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Arrêté n° 18/2024 : Réfection du mur d’enceinte de l’Eglise Saint-Martin, rue de l’Eglise, du 
20/02/2024 jusqu’à la fin des travaux. 
 
Le Maire de Flines-lez-Mortagne, 
Vu les articles L2212-2, L2213-1 et L2213-2 du code général des collectivités territoriales, 
Vu le code de la route, et notamment les articles R.411-5, R.411-8 et R.411-25, 
Considérant qu'en raison de travaux de réfection du mur d’enceinte de l’Eglise Saint-Martin, rue de 

l’Eglise, il convient de réglementer la circulation et le stationnement, 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 - Du 20 février 2024 jusqu’à la fin des travaux, de 8 h 00 à 17 h 00, la circulation de 

tous les véhicules sera interdite entre les n° 10 et 13 rue de l’Eglise (sauf pour les riverains).        

Sur l’emprise du chantier (côté église), le stationnement sera interdit.  

 

ARTICLE 2 - Le panneau « Sens interdit » situé face à l’Eglise Saint-Martin (côté mur d’enceinte) 

sera temporairement déplacé en lieu et place du panneau « Sens unique » situé face à l’entrée 

principale de l’Eglise, afin de permettre une déviation de circulation pour les riverains domiciliés 

face à l’emprise du chantier ainsi que pour véhicules remontant de la rue Marceau Tison (côté 

Atelier Municipal).  

 

ARTICLE 3 - Afin d’en informer les usagers, une signalisation routière sera posée par le Service 

Technique de la Commune de Flines-lez-Mortagne chargée des travaux. 

 

ARTICLE 4 - Madame le Commandant de la Brigade Territoriale Autonome de Lecelles sera 

chargée de l’application du présent arrêté dont ampliation lui sera transmise ainsi qu’à : 
 

-  Monsieur le Commandant du CIS de Mortagne du Nord, 

-  Monsieur le Président du SIAVED de Douchy-les-Mines. 

 

 

     Flines-lez-Mortagne, le 20 février 2024 

 

        Le Maire, 

 

 

        Bernard LEBRUN VANDERMOUTEN 

 

 

 

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois à 

compter de son affichage. Le Tribunal Administratif peut être saisi au moyen de l’application informatique Télérecours 

citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr                                        
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